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Jo regrettr. is beaîucoup do fatiguer cette honorable chamibre, niaie
l'importance de la mesure oui fait le sujet de nos débats et l'invita-
tion libérale do l'honorable P1rocureur-général m'engagent à 8jouter
quelques citations des :annales du sénat et du corplg islatif français.
Dans cette circonstance il est utile de connaître la situation do l'insr-
titution notariale on France, et l'état, de ses rapports avec le public,
la magistrature et le pouvoir .......................................

Sénat, séance du 31 ifl:i 1861.
Le sieur Dolivier, conservateur des hypothèque, adresse aut Sénat

des observations sur les conditions exigées des :tspiraflts au notariat.
.à lon le pétitionnaire
Les aspirîats au notariat ont seuls conlservé le triste privilègre do

poviêtre p:iies;_eux et igoat.L'exainen que doivent faire
ubrlschambres (le discipline est de pure forme et dérisoire : le

pétitionnair'e pourrait citer, dit-il, plusieurs départements oit il est
tombé en.déstiétiude, o1 lie s'y réunit que pour diner. L'esprit de

confaterité orte les examinateurs à nec se préoccuper que dut col-
lègue démnissionnaiîre dont il fitut flire aboutir le traité, et d'une
autre part., l'égoïsmec conseille de fe~rmer les yeux sur l'indignité,car
Ai la confiance doit mianquer atu récipienduire, elle s-udres-er.t aux
études.- vois'ines ....................................................

.Et il ni'ust que trop certain que les neuifd-ixiênîies de:s procès sont'
occasiolnés p:îr des actes mai faits."'

Séance du 21 février IS63.
Trois p)étitionls p)roclameint la nécessité dle réformier le notariat

Séaînce dii 13 mai 1SGI,
«I Tjeseu]urin notaire, demnande que le'ntieW.....

.....1 missent. se fixer où bont leur semble.........mmm:is epe'ndant,
1i- il, l'1Empilereuir esttrop justite pour lIP l)itr51%son rè.ne

paternel une loi qui Ili fait ýson temps), qlui nouns ruiîue -et met un grand
inmbre à. hlmiaee nus faiisant croupir da.ns-, l'oisiveté dans lin

caillou, f'auto Wlalluires, pa~re qu'on ne trouve pas, inème un :îcqué-.
reur à caite <lu nombre exiçt.-nit de la dimiinution de la population.
et îlir suite <les af*iirs."

.Dc iSOl ài ISGS.uioiis votyons à chacune des session-,d(u Sénat fran'
çusdes pétitions dcemandant les unes la réduction. les autre-s 'auîg-

iîieint-tioit du îîonibru dles notaires, et touts des modifications dans le
Wé-ime du notariat.

Sn fiant cette étude- j'ai pens-é ne li:"s abus-er <le la puatience de-
cette honorable chambre par t-es citations textuelles : évidemment
les mois mêmes des auteunrs compétents et les extraits des documiients
offliiels doivent avoir plus de poids que mon autorité personnelle.

M. l'Orateuir, cet examen nous apprend, que nous nous fàksons
illusion sur les effets des circonscriptions notariales et de la limiIttion-


